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Procédure simplifiée n° 2026-1-00611-S
Environnement - Protection contre le bruit

Environnement - Protection contre le bruit

http://www.fr.ch/sen/fr/pub/bruit/documentation.htm

Un contact avec le service concerné est conseillé en cas de question

Avant de saisir les informations, veuillez consulter les explications pour remplir le formulaire.
https://www.fr.ch/sen/territoire-amenagement-et-constructions/permis-et-autorisations/friac-informations-utiles-aux-requerants-et-
architectesExplications pour remplir le formulaire

Protection contre le bruit

Installations génératrices de bruit pour le O oui ® Non
voisinage ou générant des nuisances sonores

Comme par exemple, les PAC air-eau intérieure

ou extérieure, ventilations, climatisations,

parkings avec plus de 20 places, batiments

industriels avec installations génératrices de

bruit, etc., veuillez cocher "Oui".
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